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MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 
 
 
Montréal, le 27 février 2004 
 
 
M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie 
M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur 
Me Benoît Pepin (LL. M.), régisseur 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Att. Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie 
 
 
Re: Dossier R-3526-2003 relatif à l'avis au ministre sur le projet de centrale thermique Le 

Suroît d'Hydro-Québec Production. 
 Budget prévisionnel et de participation de l'Association québécoise de lutte contre la 

pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe 
STOP (G.S.). 

 
 
 
Monsieur le Vice-président de la Régie, 
Messieurs les régisseurs, 
Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, 
 
 
Il nous fait plaisir de déposer au présent dossier le b Budget prévisionnel et de participation 
de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de 
Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.).  Nous vous prions de noter que 
quelques renseignements supplémentaires seront transmis au cours des prochains jours, 
compte tenu des délais nécessaires pour finaliser les ententes avec certains témoins 
experts que nous désirons présenter dans le cadre de notre preuve. 
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions Monsieur le Vice-président de 
la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 
 
 
 
 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), 
de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) 


